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Modalités et bilan de la concertation organisée dans le cadre de 

l’élaboration du PLU de BUSSIERES 

 Moyens d’information utilisés : 

 Information au public de la mise en œuvre de la procédure de révision du POS par 

l’élaboration du PLU de Bussières, par la parution d’une annonce dans le journal et affichage 

d’avis sur les panneaux d’information de la commune ainsi qu’à la mairie. 

 Mise à disposition en mairie de documents explicatifs au fur et à mesure de l’avancement 

des études (Diagnostic territorial, Enjeux territoriaux, Porter à Connaissance de l’Etat, Projet 

d’Aménagement et de développement Durables, illustrations graphiques…)    permettant à 

l’ensemble des habitants de suivre l’évolution de la procédure et d’être associé à 

l’élaboration du projet communal. Ces différents documents ont été mis à jour pour tenir 

compte de l’évolution du projet communal. 

 Information dans le bulletin municipal et sur le site Internet de la commune de la mise à 

disposition des documents de concertation  

 Tenue d’une réunion publique d’information le 15 janvier 2015 en mairie de Bussières pour 

présenter aux habitants le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, le projet 

de zonage et le règlement du PLU. 

 

 Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat :  

 mis à disposition d’un cahier destiné à recueillir les observations du public,  

 possibilité d’adresser ses remarques par courrier à la mairie, 

 réunion publique d’information le 15 janvier 2015  permettant aux habitants de s’exprimer ; 

information de la date de cette réunion par affichage sur le panneau d’information 

communale et courriers dans chacune des boites aux lettres. 
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 Bilan de la phase de concertation  

 Synthèse des remarques inscrites sur le registre tenu à disposition du 

public et des courriers reçus  

Demandes Prise en compte dans le projet de PLU 

Monsieur LE GAC et MOESCH demande le 

maintien en zone agricole de leur habitation et 

des terrains attenants pour la réalisation d’un 

projet de complexe canin. ».  

Les terrains sont maintenus en zone agricole au 

PLU. 

 Synthèse des remarques lors de la réunion publique du 15 janvier 2015 

et prise en compte dans le projet de PLU  

Lors de cette réunion, les objectifs poursuivis dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLU 

ont été expliqués par Monsieur le Maire aux habitants présents (environ une trentaine de 

personnes). Le bureau d’études Geogram a repris précisément les orientations définies dans le 

projet communal et la façon dont ces orientations sont traduites au plan de zonage et au règlement 

du PLU. Au cours de cette présentation :  

 des compléments d’information ont été donnés sur :  

 La définition des différentes zones et secteurs inscrits sur le plan de 

zonage, 

 Les différences entre le POS et le projet de PLU , 

 Les articles réglementaires. 

 des précisions ont été apportées concernant :  

 les constructions autorisées au sein des zones agricoles et 

naturelles. Afin de limiter un phénomène de mitage de 

l’urbanisation, les zones bâties des hameaux et des écarts sont 

classées en zone agricole ou en zone naturelle. Le règlement de ces 

zones tient compte des possibilités d’évolution des constructions 

existantes (reconstruction après sinistre – extension limitée de 

l’existant) mais interdit constructions nouvelles pour limiter 

l’étalement urbain.  
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 Les règles d’implantation par rapport aux voies en zone urbaine : 

afin de faciliter le stationnement sur la parcelle 5 mètres minimum 

et 10 mètres le long du RD sont imposés pour les constructions 

nouvelles. 

 La possibilité d’implanter des éoliennes industrielles : les élus 

indiquent que le territoire de Bussières se situe dans une zone 

favorable à contraintes modérées et pour partie dans une zone à 

fortes contraintes pour le développement éolien. Le PLU permet 

notamment en zone agricole Les ouvrages nécessaires à la 

production de toute énergie renouvelable sous réserve de ne pas 

contrarier la protection des espaces agricoles. 

 Enfin, suite à plusieurs remarques, plusieurs constructions 

manquantes seront ajoutées sur le fond de plan cadastral. 

A la fin de la réunion, les élus ont précisé la suite de la procédure et ont invité les habitants 

présents à venir à l’enquête publique pour faire part de leur demande. 
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 Annexes 

 Copie des courriers reçus en mairie 
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 Copie du registre de concertation  
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